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Sainte-Marie, lequel sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’accord joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62927

Gouvernement du Québec

Décret 159-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Québec 
de conclure un protocole d’entente avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre de la reconstruction du 
Manège militaire

ATTENDU QUE la Ville de Québec a l’intention de 
conclure un protocole d’entente avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre de la reconstruction du Manège 
militaire;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Québec est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Québec soit autorisée à conclure un 
protocole d’entente avec le gouvernement du Canada, dans 
le cadre de la reconstruction du Manège militaire, lequel 
sera substantiellement conforme au texte du projet de pro-
tocole d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62928

Gouvernement du Québec

Décret 160-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Brossard 
de conclure avec le gouvernement du Canada une pro-
messe d’achat d’immeuble, un acte de vente d’immeuble 
et un acte de servitude relatifs à des lots appartenant à 
la Ville de Brossard

ATTENDU QUE le pont Champlain, situé au-dessus du 
fl euve Saint-Laurent et qui relie la ville de Montréal à la 
ville de Brossard, a atteint prématurément sa fi n de vie 
utile et que la construction d’un nouveau pont est non 
seulement requise pour la fl uidité des transports dans la 
région métropolitaine mais également pour le développe-
ment économique de la Ville de Montréal;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a annoncé 
la construction d’un nouveau pont pour remplacer le pont 
Champlain ainsi que la reconstruction d’un tronçon de 
l’autoroute 15, partant du nouveau pont de l’Île-des-Sœurs 
jusqu’au nord de l’échangeur Atwater à Montréal, tous 
ces travaux étant désignés comme le projet de corridor 
du nouveau pont pour le Saint-Laurent;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada doit 
acquérir des immeubles et des droits immobiliers de la 
Ville de Brossard afi n de pouvoir réaliser son projet;

ATTENDU QUE la Ville de Brossard souhaite conclure 
avec le gouvernement du Canada une promesse d’achat 
d’immeuble afi n de permettre au gouvernement du Canada 
d’acquérir les lots 5 600 270 et 4 537 689 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de La Prairie, et, ulté-
rieurement, de conclure avec le gouvernement du Canada 
un acte de vente relatif à ces immeubles;

ATTENDU QUE la Ville de Brossard souhaite égale-
ment conclure avec le gouvernement du Canada un acte 
de servitude relativement aux lots 4 537 690 et 5 600 271 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de La 
Prairie, afi n d’accorder au gouvernement du Canada des 
droits de servitude sur ces lots qui appartiennent à la Ville 
de Brossard;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;
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ATTENDU QUE la Ville de Brossard est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Brossard soit autorisée à conclure 
avec le gouvernement du Canada une promesse d’achat 
d’immeuble, un acte de vente d’immeuble et un acte 
de servitude relatifs à des lots appartenant à la Ville de 
Brossard, lesquels seront substantiellement conformes aux 
projets de promesse d’achat d’immeuble, d’acte de vente 
d’immeuble et d’acte de servitude joints à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62929

Gouvernement du Québec

Décret 161-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT une demande de certains employés à 
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du 
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (chapitre R-10), ce 
régime s’applique à un membre du personnel du lieute-
nant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne visée 
à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (cha-
pitre A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite du personnel d’encadrement 
si, à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet 
effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (cha-
pitre R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (chapitre R-12.1), ce régime s’applique, dans la 
mesure prévue par le chapitre I de cette loi, à un membre 
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre 

ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau 
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I 
de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics si, à sa demande, le gouverne-
ment adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre peut 
se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de 
retraite des enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le 
régime de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le régime 
de retraite du personnel d’encadrement, tout décret pris 
en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et 
des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de 

l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant son 
adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à 
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un 
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la 
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment 
depuis la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une 
intégration ou d’une réintégration dans une fonction visée 
au régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au régime de retraite du personnel 
d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir 
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du 
gouverne ment et des organismes publics ou le régime de 
retraite du personnel d’encadrement leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande 
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur 
le régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au paragraphe 5° de l’article 2 de la 
Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :
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